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Description

[0001] La présente concerne le domaine de l’industrie
textile, en particulier du traitement de fils au moyen de
machines de traitement thermique couramment appe-
lées machines de thermofixation et notamment les têtes
d’étanchéité de telles machines, et a pour objet une telle
tête d’étanchéité.
[0002] Les machines de traitement thermique des fils
sont essentiellement constituées par une enceinte pres-
surisée de traitement thermique de fils textiles déposés
sur une bande transporteuse traversant ladite enceinte,
qui est fermée à ses deux extrémités par des têtes d’étan-
chéité comportant chacune un bâti fixé à l’enceinte pres-
surisée, une paire de rouleaux horizontaux superposés
ou adjacents dans un plan horizontal, qui sont pressés
contre les faces opposées de la bande transporteuse et
assurent l’entraînement du matériau, ainsi que de la ban-
de transporteuse, et des moyens d’étanchéité pour for-
mer une fermeture étanche entre les rouleaux et le bâti.
[0003] Dans une machine connue de ce type, selon
US-A-5 074 130 les rouleaux horizontaux sont pourvus
de moyens d’étanchéité sous forme, d’une part, d’un élé-
ment supérieur et d’un élément inférieur allongés et ap-
puyés chacun contre une génératrice des deux rouleaux
et, d’autre part, de plaques latérales d’étanchéité ap-
puyées de manière glissante contre les extrémités cor-
respondantes des rouleaux. L’application des moyens
d’étanchéité, tant horizontaux que verticaux est effec-
tuée par l’intermédiaire d’actionneurs, en forme de vérins
hydrauliques à haute pression.
[0004] Ces moyens d’étanchéité se présentent sous
forme, d’une part, d’un élément supérieur et d’un élément
inférieur allongés et appuyés contre des génératrices des
deux rouleaux et, d’autre part, de plaques latérales
d’étanchéité appuyées de manière glissante contre les
extrémités correspondantes des rouleaux.
[0005] Actuellement, l’élément supérieur et l’élément
inférieur formant les moyens d’étanchéité longitudinaux
des deux rouleaux sont constitués, chacun, par une la-
melle d’étanchéité montée sur un support pivotant s’ap-
puyant sur le bâti par l’intermédiaire d’une butée de pi-
votement longitudinale, et coopèrent chacun avec un ou
plusieurs actionneurs correspondants, alors que les pla-
ques latérales d’étanchéité appuyées de manière glis-
sante contre les extrémités correspondantes des rou-
leaux sont des plaques métalliques recouvertes, au ni-
veau de leur zone de frottement, d’une plaquette de té-
flon, ces plaques étant appliquées sous pression contre
lesdites extrémités.
[0006] Du fait de l’entraînement en rotation des rou-
leaux horizontaux superposés, il se produit entre ces der-
niers et les moyens d’étanchéité correspondants un frot-
tement avec les parties fixes d’étanchéité et, ainsi, une
usure des matériaux constitutifs de ces moyens d’étan-
chéité. Il s’ensuit la nécessité de réduire l’intensité de
ces frottements.
[0007] A cet effet, il a été proposé de réaliser les la-

melles d’étanchéité constituant les moyens d’étanchéité
longitudinaux des deux rouleaux en un matériau à faible
coefficient de frottement ou encore en un matériau auto-
lubrifiant. Cependant, ces matériaux connus ne permet-
tent pas de répondre de manière satisfaisante sur la du-
rée au problème d’usure des moyens d’étanchéité lon-
gitudinaux.
[0008] Il a également été proposé de munir les moyens
d’étanchéité longitudinaux, en aval de leur ligne de con-
tact avec les rouleaux, vu dans le sens de rotation desdits
rouleaux, d’un dispositif de lubrification externe de la sur-
face des rouleaux, de sorte que ces derniers entraînent
le produit de lubrification dans la zone de contact entre
les lamelles d’étanchéité fixes et les rouleaux. Toutefois,
en ce qui concerne la tête d’entrée de l’enceinte de trai-
tement, il existe un risque d’entrée en contact du lubrifiant
avec le produit à traiter, ce qui pourrait avoir pour effet
de modifier les caractéristiques du traitement, voire de
provoquer une pollution dudit produit à traiter.
[0009] Par ailleurs, on connaît également, par US-A-
4 186 571 et par US-A-3 367 111 des machines munies
de rouleaux horizontaux adjacents dans un plan horizon-
tal. Le problème de l’étanchéité au niveau de rouleaux
ainsi disposés n’est pas comparable à celui rencontré
avec des rouleaux superposés et les solutions corres-
pondantes ne sont pas reproductibles dans une telle con-
figuration des rouleaux superposés.
[0010] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant des moyens d’étanchéité
pour têtes d’étanchéité de machines de traitement ther-
mique, en particulier de traitement de fils, appelées ma-
chines de thermofixation, permettant de réduire sensi-
blement l’intensité des frottements et l’usure des élé-
ments en contact.
[0011] A cet effet, la tête d’étanchéité pour machines
de traitement thermique de fils, qui est essentiellement
constituée par un bâti fixé à une enceinte pressurisée
traversée par une bande transporteuse, par une paire de
rouleaux horizontaux superposés, qui sont pressés con-
tre les faces opposées de la bande transporteuse, et par
des moyens d’étanchéité pour former une fermeture
étanche entre les rouleaux et le bâti, l’un au moins des
rouleaux horizontaux et les moyens d’étanchéité étant
reliés à des actionneurs de déplacement correspondant,
est caractérisée en ce que les moyens d’étanchéité pour
former une fermeture étanche entre les rouleaux et le
bâti sont pourvus, chacun, d’un moyen de lubrification
intégré sous pression, se présentant sous forme d’un
corps poreux disposé entre le support formant le moyen
d’étanchéité et les rouleaux horizontaux superposés et
étant relié par sa face tournée vers ledit support à un
moyen de distribution d’un lubrifiant sous pression, ledit
moyen étant relié, extérieurement au support à une con-
duite d’amenée de lubrifiant sous pression.
[0012] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
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nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’une
tête d’étanchéité conforme à l’invention ;
la figure 2 est une vue schématique en élévation
latérale, à plus grande échelle, représentant un
moyen de détection d’usure des moyens d’étanchéi-
té longitudinaux des deux rouleaux, et
la figure 3 est une vue schématique en plan et en
coupe, à plus grande échelle, représentant un
moyen de détection d’usure des moyens d’étanchéi-
té latéraux des deux rouleaux

[0013] La figure 1 des dessins annexés représente, à
titre d’exemple, une tête d’étanchéité pour machines de
traitement thermique de fils, qui est essentiellement
constituée par un bâti 1 fixé à une enceinte pressurisée
(non représentée) traversée par une bande transporteu-
se (non représentée), par une paire de rouleaux horizon-
taux superposés 2 et 3, qui sont pressés contre les faces
opposées de la bande transporteuse, et par des moyens
d’étanchéité 4 et 5 pour former une fermeture étanche
entre les rouleaux 2 et 3 et le bâti 1, l’un au moins, 2, des
rouleaux horizontaux et les moyens d’étanchéité 4 et 5
étant reliés à des actionneurs de déplacement corres-
pondant, non représentés en détail. Le bâti 1 ne faisant
pas partie de la présente invention, il n’est représenté
que par ses deux montants latéraux de réception des
rouleaux 2 et 3.
[0014] Par ailleurs, comme le montrent les figures 2 et
3 des dessins annexés, les moyens d’étanchéité 4 et 5
sont appliqués sous pression contre les surfaces corres-
pondantes des rouleaux 2 et 3 respectivement au moyen
d’actionneurs 8 et 9, qui consistent en des vérins s’ap-
pliquant, d’une part, contre les moyens d’étanchéité 4,
afin de réaliser un basculement de ces derniers tendant
à appliquer leur partie active contre une génératrice lon-
gitudinale des vérins horizontaux 2 et 3 et, d’autre part,
contre les moyens d’étanchéité 5 de manière à presser
ces derniers par l’intermédiaire de leviers de renvoi 9’
contre les extrémités des rouleaux 2 et 3.
[0015] Conformément à l’invention, les moyens
d’étanchéité 4 et 5 pour former une fermeture étanche
entre les rouleaux 2 et 3 et le bâti 1 sont pourvus, chacun,
d’un moyen de lubrification intégré 4’, 5’ sous pression .
Chaque moyen de lubrification de type intégré sous pres-
sion 4’, 5’ se présente sous forme d’un corps poreux dis-
posé entre le support formant le moyen d’étanchéité 4,
5 et les rouleaux horizontaux superposés 2 et 3 et est
relié par sa face tournée vers ledit support à un moyen
4", 5" de distribution d’un lubrifiant sous pression, ledit
moyen 4", 5" étant relié, extérieurement au support, à
une conduite d’amenée de lubrifiant sous pression.
[0016] Ainsi, un lubrifiant sous pression peut être ame-
né à travers les supports formant les moyens d’étanchéi-
té 4, 5 sur la face arrière des corps poreux formant cha-
que moyen de lubrification intégré sous pression 4’, 5’ et
ainsi se répartir dans lesdits corps poreux pour migrer

en direction de leur face d’appui contre les rouleaux ho-
rizontaux 2 et 3. Il s’ensuit que le lubrifiant est appliqué
contre les surfaces des rouleaux 1 et 2 en contact avec
le moyen d’étanchéité 4 et 5, de sorte que le frottement
entre cesdites surfaces et lesdits moyens d’étanchéité
est réduit.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens 4", 5" de distribution d’un lubrifiant sous pres-
sion sont avantageusement prévus dans les supports
formant les moyens d’étanchéité 4, 5 et s’étendent sui-
vant des génératrices proches de celles des rouleaux
horizontaux 2 et 3, à savoir parallèlement aux axes lon-
gitudinaux desdits rouleaux dans les supports formant
les moyens d’étanchéité 4 et suivant une portion de cer-
cle concentrique à l’axe des rouleaux correspondants,
proche du diamètre dudit axe.
[0018] Ainsi, il est obtenu une répartition du fluide lu-
brifiant sur l’ensemble des surfaces en contact, de sorte
que la lubrification s’effectue de manière optimale, sous
forme d’un film régulier. En effet, par une telle disposition
des moyens 4" et 5", le lubrifiant est automatiquement
amené sur l’ensemble de la surface horizontale des rou-
leaux 2 et 3 par les moyens d’étanchéité 4 et sur toute
la surface d’extrémité desdits rouleaux 2 et 3 par les
moyens d’étanchéité 5. Dans ce dernier cas, la force cen-
trifuge a tendance à provoquer une répartition radiale du
fluide lubrifiant.
[0019] La création d’un film lubrifiant sur les rouleaux
2 et 3 peut, en fonction du fluide lubrifiant utilisé, être
considérée comme négligeable en ce qui concerne un
éventuel mouillage du produit traité dans l’enceinte de
traitement de la machine. Il en est de même en ce qui
concerne la lubrification des extrémités des rouleaux 2
et 3. Dans ce dernier cas, le film peut même présenter
une épaisseur plus importante.
[0020] Toutefois, en fonction du type de lubrifiant uti-
lisé, il peut être intéressant, voire nécessaire de récupé-
rer ledit lubrifiant ou de réaliser un drainage de celui-ci
vers une évacuation. A cet effet, il peut être prévu, con-
formément à une autre caractéristique de l’invention,
comme le montre la figure 1 des dessins annexés, d’équi-
per la tête d’étanchéité de moyens 6 et 7 de récupération
et/ou de drainage du fluide lubrifiant distribué respecti-
vement sur les surfaces cylindriques des rouleaux 2 et
3 et sur les faces d’extrémité de ces rouleaux 2 et 3.
[0021] Ainsi, les moyens 6 de récupération et/ou de
drainage du fluide lubrifiant affectés aux rouleaux hori-
zontaux 2 et 3 peuvent se présenter sous forme de gout-
tières de raclage appliquées par un bord contre une gé-
nératrice de chaque rouleau 2 et 3 et pourvues d’un con-
duit 6’ de liaison à un réservoir central ou à une pompe
de circulation remettant le fluide dans le circuit de lubri-
fication.
[0022] Dans le cas particulier du rouleau horizontal 2
entrant en contact avec le produit à traiter, le moyen 6
de récupération et/ou de drainage du fluide lubrifiant est
préférentiellement disposé le long d’une génératrice pro-
che de l’entrée de la tête d’étanchéité et donc de la bande
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transporteuse. Pour le rouleau horizontal 3 formant la
partie inférieure de la tête d’étanchéité, le moyen 6 de
récupération et/ou de drainage du fluide lubrifiant peut
avantageusement être monté directement sur le support
formant le moyen d’étanchéité 4, parallèlement au
moyen de lubrification intégré sous pression 4’. En effet,
dans ce dernier cas, du fait que le rouleau horizontal 3
n’entre pas en contact avec le produit à traiter, le fluide
lubrifiant peut rester sur ledit rouleau 3 pendant pratique-
ment toute une période de révolution et le moyen 6 sert
essentiellement à récupérer le fluide subsistant pour évi-
ter une dispersion de celui-ci.
[0023] Les moyens 7 de récupération et/ou de draina-
ge du fluide lubrifiant distribué sur les faces d’extrémité
de ces rouleaux 2 et 3 peuvent avantageusement se pré-
senter sous forme d’un ou de plusieurs canaux s’éten-
dant au moins à l’extrémité des moyens d’étanchéité 5
pénétrant dans l’enceinte de traitement de la machine
de traitement, ces canaux étant reliés à un réservoir de
récupération ou à une pompe de circulation. Ainsi, le flui-
de lubrifiant qui tend à se diriger vers l’intérieur de l’en-
ceinte pénètre dans le ou les canaux formant le moyen
7 prévu à cet effet, de sorte qu’il ne peut d’aucune ma-
nière s’échapper vers l’enceinte de traitement.
[0024] Du fait du frottement entre les organes fixes, à
savoir les moyens d’étanchéité 4 et 5 et les rouleaux
horizontaux 2 et 3, il se produit une usure plus ou moins
rapide des différents organes en contact, en fonction des
conditions d’utilisation de l’enceinte de traitement, à sa-
voir de la vitesse de défilement des produits, de la pres-
sion interne et donc de la pression à appliquer pour réa-
liser l’étanchéité, ainsi que du type de fils.
[0025] A cet effet, il est nécessaire de maîtriser l’usure
des organes fixes d’étanchéité 4 et 5, afin de réaliser leur
remplacement en temps utile, c’est-à-dire avant leur des-
truction, qui risquerait d’entraîner des arrêts prolongés
de la machine.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
pour pallier cet inconvénient, il est prévu de pourvoir, en
outre, la tête d’étanchéité de moyens de détection d’usu-
re des moyens d’étanchéité 4 et 5, en particulier de leur
surface en contact avec les rouleaux d’étanchéité longi-
tudinaux 2 et 3, tant le long de leur génératrice qu’à leurs
extrémités, qui consistent en au moins un capteur de
déplacement 10, 11 affecté aux moyens d’application
desdits dispositifs d’étanchéité contre les surfaces des
rouleaux horizontaux 2 et 3.
[0027] Les figures 2 et 3 des dessins annexés repré-
sentent à cet effet schématiquement, respectivement en
élévation latérale et selon une vue en plan, l’application
des moyens d’étanchéité 4 et 5 contre les surfaces cor-
respondantes des rouleaux 2 et 3.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, les capteurs de déplacements 10 et 11 affectés
respectivement au moyen d’étanchéité 4 et 5 se présen-
tent, chacun, sous forme d’au moins un contact de fin de
course coopérant avec une came 12, 13 prévue sur une
tige de piston ou une tige de transmission de l’actionneur

8, 9 de mise en pression d’application des moyens
d’étanchéité 4, 5, cette came 12, 13 entrant en contact
avec le capteur 10, 11 après un déplacement correspon-
dant à une usure optimale des moyens d’étanchéité 4 et
5. Les termes usure optimale des moyens d’étanchéité
4 et 5 signifient une usure de ces moyens 4 et 5 permet-
tant encore d’assurer l’étanchéité tout en évitant une dé-
térioration d’une surface de contact.
[0029] Les capteurs 10 et 11 coopérant avec les ca-
mes 12 et 13 permettent de détecter la diminution de
l’épaisseur des moyens d’étanchéité 4 et 5, suite à leur
usure, ce par prise en compte du déplacement corres-
pondant de la tige de piston ou de transmission des ac-
tionneurs 8 et 9 et la course de la came 12 ou 13 de ces
derniers est prédéfinie pour correspondre à une usure
optimale, de sorte que dès atteinte du seuil d’usure cor-
respondant, un remplacement de maintenance préven-
tive est à prévoir.
[0030] A cet effet, selon une autre caractéristique de
l’invention, les contacts de fin de course correspondant
à une usure optimale sont avantageusement reliés à un
moyen de signalisation lumineux et/ou sonore et/ou par
affichage prévenant l’opérateur de la nécessité du rem-
placement des moyens d’étanchéité.
[0031] Pour des raisons de sécurité, il peut être prévu,
selon une autre caractéristique de l’invention de munir
chaque actionneur 8, 9 des moyens d’étanchéité 4, 5
d’un moyen complémentaire de détection d’usure extrê-
me 14, 15 détectant une course maximale de déplace-
ment des moyens d’étanchéité 4, 5 en direction des sur-
faces correspondantes des rouleaux horizontaux 2, 3 et
délivrant un signal d’arrêt automatique de la machine et
une alarme de détection d’un niveau ultime d’usure.
[0032] De préférence, les moyens complémentaires
de détection d’usure extrême 14, 15 sont également réa-
lisés sous forme de contact de fin de course et coopèrent
respectivement avec des cames 16, 17 également pré-
vues sur la tige de piston ou la tige de transmission des
actionneurs 8, 9. Les contacts de fin de course formant
ces moyens complémentaires de détection d’usure ex-
trême 14, 15 sont également reliés à des moyens d’alar-
me visuelle et/ou sonore et/ou par affichage, ainsi qu’à
un contact de coupure d’urgence de toutes les alimen-
tations en énergie de la machine.
[0033] Les cames 16, 17 sont comparables à celles
12, 13 et présentent simplement par rapport à ces der-
nières une longueur plus importante de course de la tige
de piston ou la tige de transmission des actionneurs 8, 9.
[0034] Ainsi, il est possible de détecter dans un pre-
mier temps une usure normale des moyens d’étanchéité
4 et 5 et de procéder aux travaux de maintenance cor-
respondant dans un délai parfaitement prévisible et, dans
le cas où ce premier délai aurait été oublié, de provoquer
un arrêt automatique de la machine, afin d’éviter tout
risque de destruction de la tête d’étanchéité.
[0035] Selon une variante de réalisation de l’invention,
non représentée aux dessins annexés, les moyens de
détection d’usure 10, 11 et les moyens complémentaires
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de détection d’usure extrême 14, 15 peuvent être rem-
placés soit par un détecteur inductif, soit par un contact
de masse monté sur un bras de support ou un moyen
d’actionnement intermédiaire des moyens d’étanchéité
4, 5 et coopérant avec un ou plusieurs contacts de fin de
course, soit par un détecteur visuel ou par une combi-
naison du détecteur visuel et d’un contact de masse.
[0036] Dans le cas d’utilisation d’un contact de masse,
il peut être prévu que l’élément mécanique de ce dernier
actionne successivement deux contacts de fin de course
respectivement d’usure normale et d’usure extrême et
que son déplacement soit visualisé, par exemple par mi-
se en évidence de couleurs d’avertissement et d’alerte.
[0037] Grâce à l’invention, il est possible d’améliorer
très nettement le fonctionnement d’une tête d’étanchéité
de machine de traitement thermique de fils en assurant
une meilleure étanchéité entre les éléments mobiles et
les éléments fixes, tout en assurant une moindre usure
des moyens d’étanchéité.
[0038] En outre, l’usure desdits moyens d’étanchéité
peut être parfaitement contrôlée, de sorte qu’une main-
tenance préventive peut être effectuée et que la sécurité
de fonctionnement de la tête d’étanchéité et en consé-
quence de l’ensemble de la machine peut être totalement
assurée.
[0039] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant de l’étendue de protection déterminée par
les revendications.

Revendications

1. Tête d’étanchéité pour machines de traitement ther-
mique de fils, qui est essentiellement constituée par
un bâti (1) fixé à une enceinte pressurisée traversée
par une bande transporteuse, par une paire de rou-
leaux horizontaux superposés (2 et 3), qui sont pres-
sés contre les faces opposées de la bande transpor-
teuse, et par des moyens d’étanchéité (4 et 5) pour
former une fermeture étanche entre les rouleaux (2
et 3) et le bâti (1), l’un au moins, (2), des rouleaux
horizontaux et les moyens d’étanchéité (4 et 5) étant
reliés à des actionneurs de déplacement correspon-
dant (8 et 9), caractérisée en ce que les moyens
d’étanchéité (4 et 5) pour former une fermeture étan-
che entre les rouleaux (2 et 3) et le bâti (1) sont pour-
vus, chacun, d’un moyen de lubrification intégré sous
pression (4’), (5’), se présentant sous forme d’un
corps poreux disposé entre le support formant le
moyen d’étanchéité (4,5) et les rouleaux horizontaux
superposés (2 et 3) et étant relié par sa face tournée
vers ledit support à un moyen (4", 5") de distribution
d’un lubrifiant sous pression, ledit moyen (4", 5")
étant relié, extérieurement au support à une conduite

d’amenée de lubrifiant sous pression.

2. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens (4", 5 ") de distribution
d’un lubrifiant sous pression sont prévus dans les
supports formant les moyens d’étanchéite (4,5) et
s’étendent suivant des génératrices proches de cel-
les des rouleaux horizontaux (2 et 3), à savoir paral-
lèlement aux axes longitudinaux desdits rouleaux
dans les supports formant les moyens d’étanchéité
(4) et suivant une portion de cercle concentrique à
l’axe des rouleaux correspondants, proche du dia-
mètre dudit axe.

3. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 et 2, caractérisée en ce qu’elle est
équipée de moyens (6 et 7) de récupération et/ou
de drainage du fluide lubrifiant distribué respective-
ment sur les surfaces cylindriques des rouleaux (2
et 3) et sur les faces d’extrémité de ces rouleaux (2
et 3).

4. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 3, carac-
térisée en ce que les moyens (6) de récupération
et/ou de drainage du fluide lubrifiant affectés aux rou-
leaux horizontaux (2 et 3) se présentent sous forme
de gouttières de raclage appliquées par un bord con-
tre une génératrice de chaque rouleau (2 et 3) et
pourvues d’un conduit (6’) de liaison à un réservoir
central ou à une pompe de circulation remettant le
fluide dans le circuit de lubrification.

5. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 3 et 4, caractérisée en ce que le
moyen (6) de récupération et/ou de drainage du flui-
de lubrifiant est disposé le long d’une génératrice
proche de l’entrée de la tête d’étanchéité et donc de
la bande transporteuse.

6. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 3 et 4, caractérisée en ce que le
moyen (6) de récupération et/ou de drainage du flui-
de lubrifiant est monté directement sur le support
formant le moyen d’étanchéité (4), parallèlement au
moyen de lubrification intégré sous pression (4’).

7. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 3, carac-
térisée en ce que les moyens (7) de récupération
et/ou de drainage du fluide lubrifiant distribué sur les
faces d’extrémité de ces rouleaux (2 et 3) se présen-
tent sous forme d’un ou de plusieurs canaux s’éten-
dant au moins à l’extrémité des moyens d’étanchéité
(5) pénétrant dans l’enceinte de traitement de la ma-
chine de traitement, ces canaux étant reliés à un
réservoir de récupération ou à une pompe de circu-
lation.

8. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
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vendications 1 à 7, caractérisée en ce qu’elle est
pourvue de moyens de détection d’usure (10, 11)
des moyens d’étanchéité (4 et 5), en particulier de
leur surface en contact avec les rouleaux d’étanchéi-
té longitudinaux (2 et 3), tant le long de leur généra-
trice qu’à leurs extrémités.

9. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 8, carac-
térisée en ce que les moyens de détection d’usure
(10, 11) consistent en au moins un capteur de dé-
placement (10, 11) affecté aux moyens d’application
des dispositifs d’étanchéité contre les surfaces des
rouleaux horizontaux (2 et 3).

10. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 9, carac-
térisée en ce que les capteurs de déplacements
(10 et 11) affectés respectivement au moyen d’étan-
chéité (4 et 5) se présentent, chacun, sous forme
d’au moins un contact de fin de course coopérant
avec une came (12, 13) prévue sur une tige de piston
ou une tige de transmission de l’actionneur (8, 9) de
mise en pression d’application des moyens d’étan-
chéité (4, 5), cette came (12, 13) entrant en contact
avec le capteur (10, 11) après un déplacement cor-
respondant à une usure optimale des moyens
d’étanchéité (4 et 5).

11. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 10, ca-
ractérisée en ce que les contacts de fin de course
correspondant à une usure optimale sont reliés à un
moyen de signalisation lumineux et/ou sonore et/ou
par affichage prévenant l’opérateur de la nécessité
du remplacement des moyens d’étanchéité.

12. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 8 à 11, caractérisée en ce que chaque
actionneur (8, 9) des moyens d’étanchéité (4, 5) est
muni d’un moyen complémentaire de détection
d’usure extrême (14, 15) détectant une course maxi-
male de déplacement des moyens d’étanchéité (4,
5) en direction des surfaces correspondantes des
rouleaux horizontaux (2, 3) et délivrant un signal d’ar-
rêt automatique de la machine et une alarme de dé-
tection d’un niveau ultime d’usure.

13. Tête d’étanchéité, suivant la revendication 12, ca-
ractérisée en ce que les moyens complémentaires
de détection d’usure extrême (14, 15) sont égale-
ment réalisés sous forme de contact de fin de course
et coopèrent respectivement avec des cames (16,
17) également prévues sur la tige de piston ou la
tige de transmission des actionneurs (8, 9).

14. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 12 et 13, caractérisée en ce que les
contacts de fin de course formant les moyens com-
plémentaires de détection d’usure extrême (14, 15)
sont reliés à des moyens d’alarme visuelle et/ou so-

nore et/ou par affichage, ainsi qu’à un contact de
coupure d’urgence de toutes les alimentations en
énergie de la machine.

15. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 12 à 14, caractérisée en ce que les
moyens de détection d’usure (10, 11) et les moyens
complémentaires de détection d’usure extrême (14,
15) sont remplacés par un détecteur inductif.

16. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 12 à 14, caractérisée en ce que les
moyens de détection d’usure (10, 11) et les moyens
complémentaires de détection d’usure extrême (14,
15) sont remplacés par un contact de masse monté
sur un bras de support ou un moyen d’actionnement
intermédiaire des moyens d’étanchéité (4, 5) et coo-
pérant avec un ou plusieurs contacts de fin de cour-
se.

17. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 12 à 14, caractérisée en ce que les
moyens de détection d’usure (10, 11) et les moyens
complémentaires de détection d’usure extrême (14,
15) sont remplacés par un détecteur visuel.

18. Tête d’étanchéité, suivant l’une quelconque des re-
vendications 12 à 14, caractérisée en ce que les
moyens de détection d’usure (10, 11) et les moyens
complémentaires de détection d’usure extrême (14,
15) sont remplacés par une combinaison d’un dé-
tecteur visuel et d’un contact de masse.

Claims

1. Sealing head for machines for the thermal treatment
of threads, which essentially comprises a frame (1)
fixed to a pressurised chamber traversed by a con-
veyor belt, a pair of horizontal superimposed rollers
(2 and 3), which are pressed against the opposite
surfaces of the conveyor belt, and sealing means (4
and 5) for forming a sealed closure between the roll-
ers (2 and 3) and the frame (1), at least one (2) of
the horizontal rollers and the sealing means (4 and
5) being connected to corresponding actuators for
movement (8 and 9), characterised in that the seal-
ing means (4 and 5) for forming a sealed closure
between the rollers (2 and 3) and the frame (1) are
each provided with a pressurised integrated lubricat-
ing means (4’, 5’), which is in the form of a porous
body arranged between the support forming the seal-
ing means (4, 5) and the superimposed horizontal
rollers (2 and 3) and is connected by its surface fac-
ing said support to a means (4", 5") for distributing
a lubricant under pressure, said means (4", 5") being
connected, externally to the support to a supply line
for lubricant under pressure.
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2. Sealing head according to claim 1, characterised
in that the means (4", 5") for distributing a lubricant
under pressure are provided in the supports forming
the sealing means (4, 5) and extend along genera-
trices near those of the horizontal rollers (2 and 3),
namely parallel to the longitudinal axes of said rollers
in the supports forming the sealing means (4) and
along a portion of a circle concentric to the axis of
the corresponding rollers, near the diameter of said
axis

3. Sealing head according to any one of claims 1 and
2, characterised in that it is provided with means
(6 and 7) for the recovery and/or drainage of lubri-
cating fluid distributed respectively over the cylindri-
cal surfaces of the rollers (2 and 3) and on the end
surfaces of these rollers (2 and 3).

4. Sealing head according to claim 3, characterised
in that the means (6) for the recovery and/or drain-
age of the lubricating fluid belonging to the horizontal
rollers (2 and 3) is in the form of scraping gutters
applied by one edge against a generatrix of each
roller (2 and 3) and provided with a pipe (6’) for con-
nection to a central reservoir or a circulation pump
returning the fluid into the lubrication circuit.

5. Sealing head according to any one of claims 3 and
4, characterised in that the means (6) for recovery
and/or drainage of the lubricating fluid is disposed
along a generatrix near the inlet of the sealing head
and thus of the conveyor belt.

6. Sealing head according to any one of claims 3 and
4, characterised in that the means (6) for recovery
and/or drainage of the lubricating fluid is mounted
directly on the support forming the sealing means
(4), parallel to the integrated lubrication means under
pressure (4’).

7. Sealing head according to claim 3, characterised
in that the means (7) for recovery and/or drainage
of the lubricating fluid distributed over the end sur-
faces of these rollers (2 and 3) is in the form of one
or several channels extending at least to the end of
the sealing means (5) entering the treatment cham-
ber of the treatment machine, said channels being
connected to a recovery reservoir or to a circulation
pump.

8. Sealing head according to any one of claims 1 to 7,
characterised in that it is provided with means for
detecting wear (10, 11) of the sealing means (4 and
5), in particular of their surface in contact with the
longitudinal sealing rollers (2 and 3) both along their
generatrix and at their ends.

9. Sealing head according to claim 8, characterised

in that the wear detection means (10, 11) consist of
at least one movement or displacement detector (10,
11) belonging to the application means of the sealing
devices against the surfaces of the horizontal rollers
(2 and 3).

10. Sealing head according to claim 9, characterised
in that the movement detectors (10 and 11) belong-
ing respectively to the sealing means (4 and 5) are
each in the form of at least one end of path contact
interacting with a cam (12, 13), provided on a piston
rod or a transmission rod of the actuator (8, 9) for
pressurising the application of the sealing means (4,
5), this cam (12, 13) coming into contact with the
detector (10, 11) after a movement or displacement
corresponding to the optimum wear of the sealing
means (4 and 5).

11. Sealing head according to claim 10, characterised
in that the end of path contacts corresponding to
optimum wear are connected to a light and/or audio
and/or display signal means warning the operator of
the need to replace the sealing means.

12. Sealing head according to any one of claims 8 to 11,
characterised in that each actuator (8, 9) of the
sealing means (4, 5) is provided with a supplemen-
tary means for detecting extreme wear (14, 15) de-
tecting a maximum movement or displacement path
of the sealing means (4, 5) in the direction of corre-
sponding surfaces of horizontal rollers (2, 3) and de-
livering an automatic stop signal of the machine and
an alarm for the detection of an ultimate level of wear.

13. Sealing head according to claim 12, characterised
in that the supplementary means for detecting ex-
treme wear (14, 15) are also in the form of end of
path contacts and interact respectively with cams
(16, 17) also provided on the piston rod or the trans-
mission rod of the actuators (8, 9).

14. Sealing head according to any one of claims 12 and
13, characterised in that the end of path contacts
forming the supplementary means for detecting ex-
treme wear (14, 15) are connected to visual and/or
audio and/or display alarm means as well as to an
emergency cut-off contact of all the power supplies
of the machine.

15. Sealing head according to any one of claims 12 to
14, characterised in that the wear detection means
(10, 11) and the supplementary means for detecting
extreme wear (14, 15) are replaced by an inductive
detector.

16. Sealing head according to any one of claims 12 to
14, characterised in that the wear detection means
(10, 11) and the supplementary means for detecting
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extreme wear (14, 15) are replaced by a ground con-
tact mounted on a support arm or an intermediate
actuating means of the sealing means (4, 5) and in-
teracting with one or more end of path contacts.

17. Sealing head according to any one of claims 12 to
14, characterised in that the wear detection means
(10, 11) and the supplementary means for detecting
extreme wear (14, 15) are replaced by a visual de-
tector.

18. Sealing head according to any one of claims 12 to
14, characterised in that the wear detection means
(10, 11) and the supplementary means for detecting
extreme wear (14, 15) are replaced by a combination
of a visual detector and a ground contact.

Patentansprüche

1. Dichtungskopf für Maschinen zur Wärmebehand-
lung von Garnen, im Wesentlichen bestehend aus
einem festen Gehäuse (1), das mit einem Raum un-
ter Druck befestigt ist, durch den ein Förderband hin-
durch verläuft, einem Paar von übereinander ange-
ordneten horizontalen Rollen (2 und 3), die gegen
die gegenüber liegenden Flächen des Förderbandes
gedrückt werden, und Dichtungsmitteln (4 und 5),
um einen dichten Verschluss zwischen den Rollen
(2 und 3) und dem Gehäuse (1) herzustellen, wobei
mindestens eine (2) der horizontalen Rollen und die
Dichtungsmittel (4 und 5) mit Mitteln zur Betätigung
einer entsprechenden Verschiebung (8 und 9) ver-
bunden sind, dadurch gekennzeichnet, dass die
Dichtungsmittel (4 du 5) zur Herstellung eines dich-
ten Verschlusses zwischen den Rollen (2 und 3) und
dem Gehäuse (1) jeweils mit einem integrierten
Schmiermittel unter Druck (4’), (5’) versehen sind,
das in Form eines porösen Körpers vorhanden ist,
der zwischen der das Dichtungsmittel (4, 5) bilden-
den Stütze und den übereinander angeordneten ho-
rizontalen Rollen (2 und 3) vorgesehen und mit sei-
ner zu der Stütze gewandten Seite mit einem Mittel
(4 " , 5 ") zur Verteilung eines Schmiermittels unter
Druck verbunden ist, wobei das Mittel (4", 5 ") au-
ßerhalb der Stütze mit einer Zuleitung eines
Schmiermittels unter Druck verbunden ist.

2. Dichtungskopf nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel (4" , 5 ") zur Verteilung ei-
nes Schmiermittels unter Druck in den die Dich-
tungsmittel (4, 5) bildenden Stützen vorgesehen sind
und sich entlang von Mantellinien nahe jenen der
horizontalen Rollen (2 und 3), nämlich parallel zu
den Längsachsen der Rollen in den die Dichtungs-
mittel bildenden Stützen (4), und entlang eines kon-
zentrischen Kreisabschnitts zur Achse der entspre-
chenden Rollen nahe dem Durchmesser der Achse

erstrecken.

3. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 1 und 2,
dadurch gekennzeichnet, dass er mit Mitteln (6
und 7) zur Wiedergewinnung und/oder Ableitung der
Schmierflüssigkeit, die auf den zylindrischen Flä-
chen der Rollen (2 und 3) bzw. auf den Endflächen
dieser Rollen (2 und 3) verteilt wird, ausgestattet ist.

4. Dichtungskopf nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel (6) zur Wiedergewinnung
und/oder Ableitung der Schmierflüssigkeit, die den
horizontalen Rollen (2 und 3) zugeordnet sind, in
Form von Abstreifrinnen vorhanden sind, die über
einen Rand an eine Mantellinie jeder Rolle (2 und 3)
angelegt werden und mit einer Leitung (6’) zur Ver-
bindung mit einem Zentralbehälter oder einer Um-
laufpumpe verbunden sind, die die Flüssigkeit wie-
der in den Schmierkreislauf einleitet.

5. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 3 und 4,
dadurch gekennzeichnet, dass das Mittel (6) zur
Wiedergewinnung und/oder Ableitung der Schmier-
flüssigkeit entlang einer Mantellinie nahe dem Ein-
gag des Dichtungskopfes und somit des Förderban-
des angeordnet ist.

6. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 3 und 4,
dadurch gekennzeichnet, dass das Mittel (6) zur
Wiedergewinnung und/oder Ableitung der Schmier-
flüssigkeit direkt auf der das Dichtungsmittel (4) bil-
denden Stütze parallel zu dem integrierten Schmier-
mittel unter Druck (4’) montiert ist.

7. Dichtungskopf nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel (7) zur Wiedergewinnung
und/oder Ableitung der Schmierflüssigkeit, die auf
den Endflächen dieser Rollen (2 und 3) verteilt wird,
in Form eines oder mehrerer Kanäle vorhanden ist,
die sich mindestens am Ende der Dichtungsmittel
(5) erstrecken und in den Behandlungsraum der Be-
handlungsmaschine eindringen, wobei diese Kanäle
mit einem Auffangbehälter oder einer Umlaufpumpe
verbunden sind.

8. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass er mit Mitteln zur
Erfassung des Verschleißes (10, 11) der Dichtungs-
mittel (4 und 5), insbesondere ihrer mit den Längs-
dichtungsrollen (2 und 3) in Kontakt befindlichen Flä-
che, sowohl entlang ihrer Mantellinie als auch an ih-
ren Enden versehen ist.

9. Dichtungskopf nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zur Verschleißerfassung
(10, 11) aus mindestens einem Bewegungssensor
(10, 11) bestehen, der den Mitteln zum Anlegen der
Dichtungsmittel an die Flächen der horizontalen Rol-
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len (2 und 3) zugeordnet ist.

10. Dichtungskopf nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Bewegungssensoren (10 und
11), die jeweils dem Dichtungsmittel (4 und 5) zuge-
ordnet sind, jeweils in Form mindestens eines An-
schlagkontakts vorhanden sind, der mit einer Nocke
(12, 13) zusammenwirkt, die auf einer Kolbenstange
oder einer Übertragungsstange des Betätigungsmit-
tels (8, 9) für den Anpressdruck der Dichtungsmittel
(4, 5) versehen ist, wobei diese Nocke (12, 13) mit
dem Sensor (10, 11) nach einer Bewegung in Kon-
takt tritt, die einem optimalen Verschleiß der Dich-
tungsmittel (4 und 5) entspricht.

11. Dichtungskopf nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Anschlagkontakte entspre-
chend einem optimalen Verschleiß mit einem Warn-
mittel mit Licht und/oder Ton und/oder Anzeige ver-
bunden sind, das den Betreiber über die Notwendig-
keit des Austausches der Dichtungsmittel informiert.

12. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 8 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass jedes Betäti-
gungsmittel (8, 9) der Dichtungsmittel (4, 5) mit ei-
nem komplementären Mittel zur Erfassung eines ex-
tremen Verschleißes (14, 15) versehen ist, das einen
maximalen Verschiebeweg der Dichtungsmittel (4,
5) in Richtung der entsprechenden Flächen der ho-
rizontalen Rollen (2, 3) erfasst und ein automati-
sches Signal zum Anhalten der Maschine und einen
Alarm über die Erfassung eines äußersten Ver-
schleißniveaus liefert.

13. Dichtungskopf nach Anspruch 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die komplementären Mittel zur
Erfassung eines extremen Verschleißes (14, 15)
auch in Form eines Anschlagkontakts ausgeführt
sind und jeweils mit Nocken (16, 17) zusammenwir-
ken, die ebenfalls auf der Kolbenstange oder der
Übertragungsstange der Betätigungsmittel (8, 9)
vorgesehen sind.

14. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 12 und
13, dadurch gekennzeichnet, dass die Anschlag-
kontakte, die die komplementären Mittel zur Erfas-
sung eines extremen Verschleißes (14, 15) bilden,
mit Warnmitteln mit Licht und/oder Ton und/oder An-
zeige sowie mit einem Kontakt zur Notabschaltung
aller Stromversorgungen der Maschine verbunden
sind.

15. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 12 bis 14,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verschleißer-
fassungsmittel (10, 11) und die komplementären Mit-
tel zur Erfassung eines extremen Verschleißes (14,
15) durch einen induktiven Detektor ersetzt sind.

16. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 12 bis 14,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verschleißer-
fassungsmittel (10, 11) und die komplementären Mit-
tel zur Erfassung eines extremen Verschleißes (14,
15) durch einen Massekontakt ersetzt sind, der auf
einem Stützarm oder einem Zwischenbetätigungs-
mittel der Dichtungsmittel (4, 5) montiert ist und mit
einem oder mehreren Anschlagkontakten zusam-
menwirkt.

17. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 12 bis 14,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verschleißer-
fassungsmittel (10, 11) und die komplementären Mit-
tel zur Erfassung eines extremen Verschleißes (14,
15) durch einen Sichtdetektor ersetzt sind.

18. Dichtungskopf nach einem der Ansprüche 12 bis 14,
dadurch gekennzeichnet, dass die Verschleißer-
fassungsmittel (10, 11) und die komplementären Mit-
tel zur Erfassung eines extremen Verschleißes (14,
15) durch eine Kombination aus einem Sichtdetektor
und einem Massekontakt ersetzt sind.
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